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RAPPORT DE LA PRESIDENTE 
 

Le nombre de membres de l’association est stable. 

Les résultats financiers de Cyberato en 2011 sont satisfaisants.  

 

Le site Cyberato (www.cyberato.org) a été fréquenté par de nombreux visiteurs dont les pays d’origine 

sont surtout francophones : France (environ 25 % des visiteurs), Maghreb (Algérie, Maroc, Tunisie), 

Afrique sub-saharienne (Bénin, Cameroun, Comores, Côte d’Ivoire, Madagascar, Martinique, Niger, 

Réunion, Sénégal), Canada (Québec), Suisse et Belgique. 

Se branchent ensuite relativement régulièrement : l’Espagne, la Colombie, l’Argentine, le Brésil et 

sporadiquement : l’Allemagne, l’Autriche, l’Italie, la Grèce, la Roumanie, l’Iran, la Turquie, la Russie, le 

Belarus, le Japon. 

Les pays de langue anglaise ne sont pas absents mais très épisodiques : Etats-Unis, Grande-

Bretagne, Irlande, Afrique du sud, Soudan. 

 

Des utilisateurs d’internet prennent personnellement contact directement avec les responsables du 

site après l’avoir consulté. De plus, le site joue un rôle d’ouverture et de promotion pour les 

contributeurs : si un texte est refusé sur un autre site l’évocation d’une mise en ligne sur Cyberato est 

très convaincante auprès des responsables de cet autre site. Même si cette diffusion ailleurs que sur 

Cyberato diminue son activité, le résultat est conforme à l’un des objectifs essentiels d’Eratosthène et 

de Cyberato : favoriser la diffusion sans entrave des travaux des membres et des contributeurs. 

 

Le bilan d’activité de l’Association Cyberato en 2011 est donc positif  et stabilisé. Il appartient à tous 

les membres de l’améliorer dans l’esprit de l’article 2 des statuts : « CYBERATO a pour objet de 

promouvoir, d’animer et d’organiser sur le plan scientifique des échanges interdisciplinaires ». 

 

 

La présidente : Anne Radeff, mercredi 3 octobre 2012 
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